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CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNE D’AMBERT (Puy-de-Dôme) 
 

2 Juillet 2021 - 19H00 
 

-------- 
Proposition d’Ordre du Jour Complémentaire 

 

-------- 
RAPPORT DE SYNTHESE 

 

 
Monsieur le Maire proposera en début de séance d’inscrire trois points supplémentaires à l’ordre du 
jour du Conseil municipal. 
 
 

3.8   Tarifs abattoir 
 
TARIFS ABATTOIR 

 
Le Conseil d’Exploitation propose au Conseil Municipal de fixer ainsi qu’il suit les tarifs applicables à 
l’abattoir municipal à compter du 5 juillet 2021 

 
ABATTAGE 

 
 

Espèces Prestation en €uros Hors Taxes  

  25 tonnes 
et plus / an 

5 à 25 
tonnes / an 

1 à 5 
tonnes / an 

Moins de 1 
tonne / an 

BOVINS Tuerie + déchets / kg 0,420 € 0,500 € 0,600 € 0,700 € 

 Taxes Interbev + découpe / kg 0,090 € 0,090 € 0,090 € 0,090 € 

 Redevances / tête 6,550 € 6,550 € 6,550 € 6,550 € 

 Taxe d'usage / kg 0,055 € 0,055 € 0,055 € 0,055 € 

      

VEAUX Tuerie + déchets / kg 0,046 € 0,550 € 0,650 € 0,750 € 

 Taxes Interbev + découpe / kg 0,066 € 0,066 € 0,066 € 0,066 € 

 Redevances / tête 2,358 € 2,358 € 2,358 € 2,358 € 

 Taxe d'usage 0,055 € 0,055 € 0,055 € 0,055 € 

      

OVINS – 
CAPRINS 

Tuerie + déchets / kg 0,900 € 0,800 € 0,900 € 1,050 € 

 Taxes Interbev + découpe / kg 0,149 € 0,149 € 0,149 € 0,149 € 

 Redevances / tête 0,290 € 0,290 € 0,290 € 0,290 € 

 Taxe d'usage 0,055 € 0,055 € 0,055 € 0,055 € 

      

PORCS Tuerie + déchets / kg 0,340 € 0,460 € 0,570 € 0,660 € 

 Total Taxes / kg 0,002 € 0,002 € 0,002 € 0,002 € 
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 Total redevances / tête 2,070 € 2,070 € 2,070 € 2,070 € 

 Taxe d'usage 0,055 € 0,055 € 0,055 € 0,055 € 

 
 

ATELIER DE DECOUPE 
 

 
 
 

DIVERS 
 

Passage et stockage frigo 

Animal Prix 

Bœuf 19 € 

Veau 12 € 

Ovin 5 € 

Porc 3 € 

Si  2 semaines + 1 €/jour en supplément 

 
 

Cuir 6 €/peau 

Bovin  1 an : 
- Désossage des têtes 
- Blanchissement tripes 

 
5 € 
5 € 

Veaux : tête et pied 7 € 

Abattage agnelet  12kg 10 €/tête + tarif poids carcasse 

Abattage chevreaux  12 kg 10 €/tête + tarif poids carcasse 
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6.4   Emplois saisonniers 2021 : service base de loisirs 
 
Suite à la défection du prestataire sur la base de loisirs (accident sur plan d’eau à Vichy), Monsieur le 
Maire propose à l’assemblée délibérante de l’autoriser à ouvrir en urgence des postes au recrutement 
pour la base de loisirs 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de créer les postes suivants : 
 
- 3 Adjoints techniques du 05/07 au 31/08  2 mois (Temps plein) 
 
 

7.3   Modification et approbation du règlement intérieur structure multi-accueil 
 
Considérant la nécessité de procéder à une actualisation du règlement de fonctionnement de la 
structure multi-accueil « Pomme de Reinette », 
 
Considérant que pour un bon fonctionnement du service, les règles relatives au bon fonctionnement 
de la structure doivent être exposées aux familles et formalisées par l’adoption d’un règlement, 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver le règlement de fonctionnement de la 
structure Multi-Accueil « Pomme de Reinette » (annexe 13 – couleur jaune : à rajouter) 
 


